
   

 
  
  

  ODRE DU JOUR  
Séance ordinaire du 2 février 2026 

 

 1 - OUVERTURE DE LA SÉANCE 
 2 - ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR 
 3 - PRÉLIMINAIRES 
  3.1 - Inscription des droits de parole du public 
  3.2 - Exercice des droits de parole du public 
  3.3 - Faits saillants et résumé de la correspondance 
  3.4 - Adoption des comptes et dépôt du registre des engagements 
 4 - SERVICE D’URBANISME 
  4.1 - Nomination des membres du comité d'étude des demandes de démolition d'immeubles 
  4.2 - Attribution de nouveaux noms de rues 

  

4.3 - Engagement à contribuer au Programme d'entente en Patrimoine du ministère de la 
Culture et des Communications 

  4.4 - Dérogation mineure - 93-95 et 97, rue Principale 
 5 - SERVICE DES LOISIRS ET DE LA CULTURE 
 6 - SERVICE DES INCENDIES 
 7 - SERVICE DES TRAVAUX PUBLICS ET HYGIÈNE DU MILIEU 
 8 - SERVICE DE LA COMPTABILITÉ STRATÉGIQUE 

  

8.1 - Résolution de concordance et de courte échéance relativement à un emprunt par 
obligations au montant de 3 105 000 $ qui sera réalisé le 17 février 2026 

  

8.2 - Avis de motion et dépôt du projet de Règlement numéro 1033-2026 décrétant un emprunt 
de 335 000 $ ayant pour but de financer l'acquisition d'appareils de protection respiratoire 
individuels autonomes (APRIA) 

 9 - ADMINISTRATION 
  9.1 - Modification à l'organigramme municipal 
  9.2 - Nomination au poste de préposé à l'accueil et à l'entretien du centre multifonctionnel 
  9.3 - Nomination au poste de technicien en génie municipal 

  

9.4 - Lettre d'entente - Modification à l'article 15.02 de la convention collective concernant les 
primes de garde 

  9.5 - Contribution financière - Club des Beaux Sentiers 
  9.6 - Contribution financière - Coopérative de santé du Nord de Lotbinière 
  9.7 - Contribution financière - Société d'horticulture 



  9.8 - Nomination au poste de brigadier scolaire 
  9.9 - Achat de billets - Soirée reconnaissance des Chevaliers de Colomb 
 10 - AGENDA POLITIQUE 
 11 - VARIA 
 12 - PÉRIODE DE QUESTIONS 
 13 - ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE TENANTE 
 14 - CLÔTURE DE LA SÉANCE 

 

 


